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Confédération Syndicale Internationale (CSI)
Intervention de Mamounata Cissé, Secrétaire générale adjointe 
33è conférence du Comité Internationale de l’Action Sociale (CIAS)

Tours, 30 juin -3 juillet 2008

Tout d’abord, je voudrais adresser les salutations fraternelles de la CSI et de ses  168 millions travailleurs/ses venant de 311  organisations affiliées dans 155 pays et territoires et aussi remercier le Comité Internationale de l’Action Sociale (CIAS)  pour nous avoir associé à ce débat important portant sur des  questions sociales   chères au mouvement syndical international.
La question du «  Travail et de l’emploi  dans l’ère de la mondialisation : le rôle des syndicats » est très passionnante surtout par les temps qui courent.  
La mondialisation est une réalité incontournable. Cette mondialisation de l’économie dont les  promoteurs nous disait qu’elle allait créer un marché planétaire, générer une croissance économique et  permettre un partage plus équitable des ressources mondiales. Vu sous cet angle, la mondialisation avait  des allures de paradis et de solidarité pour tous et toutes. 

En effet, il est incontestable  la mondialisation a non seulement généré d’énormes richesses et  permis d’énormes  progrès technologiques, de communications et de l’information, développer les infrastructures économiques et  créer de millions d’emplois particulièrement pour les femmes. Ce qui était international fait désormais partie de notre vie quotidienne. 
Elle a également stimulé des investissements massifs dans des sociétés transnationales/multinationales.  
Malheureusement, l’analyse  faite par les travailleurs/ses pris individuellement  ne correspond avec cette vision  optimiste de l’évolution  de la situation sociale et économique mondiale.

 Les conséquences des différentes reformes économiques imposées par les instituions financières internationales telles :Banque mondiale, FMI) comme les Programmes d’ajustement structurel (PAS) en Afrique ou la création des Zones franches d’exportation ou zones de non droit en Amérique latine et en Asie ont contribué à  accentuer la pauvreté et détruire le tissu économique et social  par le désengagement de l’Etat dans son rôle fondamental à fournir des services essentiels comme la santé, l’éducation et l’eau potable et l’électricité. 
Les conséquences de ces politiques sont souvent : l’aggravation du chômage et de la pauvreté, l’immigration, la discrimination, la xénophobie et le racisme,
la corruption, le terrorisme, l’insécurité, l’injustice  sociale et  des conflits ou guerre etc... 
Il faut souligner que la mondialisation a aussi envoyé beaucoup d’enfants sur le marché du travail. 
Face à cette situation les Etats de cette partie du monde sont affaiblis et devenus plus  fragiles. Il y a un risque réel que des dirigeants/tes de  pays  démocratiques qui avaient fait de réels  progrès en terme de démocratie et de respect des droits humains et syndicaux voient  de nos jours  leur légitimité et leur pouvoir   menacés face à leur incapacité à répondre aux besoins les plus élémentaires de leurs  populations.
Les pays développés ne sont  épargnés pour autant. Ils  connaissent tous des problèmes similaires, comme les délocalisations, les déréglementations des législations du travail, les inégalités et  le chômage massif, la pauvreté, la flexibilité et la précarité dans l’emploi, la dégradation du pouvoir d’achat avec  des conditions de vie de plus en plus difficiles pour leur population mettent ainsi en danger la cohésion sociale  et la solidarité nationale et internationale.
De façon général, dans le monde, de plus  en plus les droits fondamentaux des  travailleurs comme le droit à l’organisation, à la négociation, la liberté d’expression,  la protection et la sécurité sociales conquises de haute lutte font l’objet de remise en cause et d’attaques soutenues.
Le paradoxe, c’est que parallèlement, la mondialisation  fait la part belle aux sociétés  multinationales ou transnationales qui  jouent le rôle de catalyseur,  forment de grandes coalisations sans contrôle, deviennent de plus en plus fortes et décident ainsi de là où il faut créer ou  supprimer  les emplois dans le monde.
Ces sociétés  multinationales forment des coalitions, et  décident de nos jours de là où il faut créer ou  supprimer  les emplois dans le monde. Elles  privilégient  là où les infrastructures existent pour investir ainsi certains continents comme l’Afrique sont exclus de leur sphère d’action.
Leur modèle économique privilégie l’implantation des Zones franches d’exportation dans les pays qui leur offrent des avantages fiscaux et où elles  n’ont aucune obligation de respect des législations nationales en matière de travail.
La chine  est l’exemple type si l’on compare les investissements qu’elle reçoit  et le niveau du respect des droits humains et fondamentaux.
Il est très clair aujourd'hui que le processus de la mondialisation a largement dérapé. Les promesses de solidarité ont fait place à une course effrénée à la compétitivité et au profit. 
Malgré quelques avancées constatées ça et là, beaucoup reste à faire en matière de droits.

La mondialisation a des incidences négatives  profondes et croissantes sur le monde du travail et le  marché du travail dans lequel les syndicats opèrent. Dès lors, les organisations syndicales se trouvent confrontées à des défis sans précédent et souvent soumises à une extrême pression de toute part.  
Rôle et actions syndicales comme une  réponse à la mondialisation

C’est pourquoi pour faire face à la mondialisation de l’économie le mouvement syndical international à décider de s’unifier et unifier  leurs efforts pour renforcer leur représentativité et leur capacité structurelle et  parler d’une seule voix afin de  mieux défendre les intérêts et les droits des travailleurs dans le monde. 
La confédération internationale des syndicats libres (CISL) et la Confédération mondiale du travail (CMT)  se sont donc unies en créant la Confédération syndicale internationale (CSI) à Vienne en 2006.  A cette occasion, la CSI et ses affiliés ont pris l’engagement de «  changer la mondialisation par la mondialisation de la solidarité »  en adoptant un programme d’action pour 4 ans. 

La CSI a une  responsabilité fondamentale et un rôle  spécifique à jouer au niveau national et international de par sa représentativité dans le monde en vue de transformer le cours de la mondialisation afin qu’elle bénéficie aux travailleuses et aux travailleurs du monde notamment les migrants, les groupes vulnérables que sont les femmes et les jeunes, les travailleurs de l’économie informelle.
Pour relever les défis de la mondialisation  et ses conséquences sur le travail et l’emploi dans le monde, la CSI agit  à différents niveaux pour une mondialisation de type différent orientée vers une bonne gouvernance de l’économie mondiale.
Les actions suivantes figurent dans notre agenda syndical de la CSI, il s’agit de : 
- faire pression  sur les décideurs politiques et du monde pour
 la mise en œuvre des engagements pris par les gouvernements dans les différents  Sommets mondiaux notamment : Copenhague sur le développement social en 1995, Johannesburg sur le  développement durable, la conférence Mondiale de Beijing pour  les femmes, les objectifs du Millénaires et les recommandations de la  Commission mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation de l’OIT.

- Intensifier   les combats menés contre les entreprises multinationales qui incitent les gouvernements à agir d’une manière contraire aux intérêts des travailleuses et travailleurs et des pauvres dans le but d’engranger des profits plus élevés, et contre les gouvernements qui leur sont asservis ou qui agissent de la sorte.
-  Nous avons engagé un travail  dans  le domaine de la responsabilité sociale des entreprises en collaboration avec les FSI et  la Commission consultative syndicale (TUAC) auprès de l’Organisation de coopération au développement économique (OCDE)  et la Confédération des syndicats Européens (CES) afin qu’elles soient comptables  de leurs actes
- Faciliter et renforcer des partenariats entre des syndicats démocratiques et représentatifs dans des pays tant de production que de distribution, afin de promouvoir le respect des normes fondamentales du travail ;
-   fournir des informations régulières et entreprendre un travail analytique et de recherche, en particulier par le biais du développement du Réseau de recherche du groupement « Syndicats Globaux » ;

-    soutenir la capacité des syndicats au niveau national et régional à s’occuper de la mondialisation par le biais d’une assistance directe et de la fourniture d’un matériel éducatif ;
La CSI a crée un lobby et un cadre de discussion avec certaines instituions financières internationales  comme le FMI, la Banque mondiale et l’organisation mondiale du commerce (OMC) afin d’influencer  pour un de changement de  leurs stratégies et  politiques et aussi ouvrir  les possibilités  d'associer pleinement les organisations de la société civile au niveau national et international et en particulier les syndicats et les organisations patronales.

La CSI fait pression également  sur ces institutions financières internationales,  pour plus de transparence  dans leur processus de prises de  décisions.  
Nous avons développé des campagnes  et des actions pour promouvoir la ratification et le respect des conventions internationales de l’OIT et  le renforcement du rôle de l’OIT dans le travail des autres institutions des Nations Unies.

Pour atteindre ces objectifs la CSI a fait des alliances et des partenariats  avec des ONG, des organisations de la société civile et des forces de progrès dans certains  domaines précis, tout en préservant son identité et sa spécificité.

Enfin, la CSI soutient  l’agenda du travail décent de  l’OIT parce qu’il offre une série de mécanismes et  permet aux pauvres d'obtenir des revenus adéquats.  
 Il apporte également  des réponses concrètes aux conséquences négatives de la mondialisation par une politique de  distribution équitable des revenus, la négociation collective et le dialogue social,  l’égalité entre hommes et femmes,  la sécurité des lieux de travail, une protection sociale universelle et égalitaire fondée sur la solidarité.

La CSI a lance une Campagne syndicale sur  travail décent dans le monde, décidée lors de son congrès constitutif à Vienne. Une journée d’action mondiale pour le travail décent  sera célébrée le 7 octobre 2008 par l’ensemble de nos organisations affiliées à travers le monde.
Mesdames, Messieurs,

Compte tenu du temps qui nous est imparti, il serait fastidieux, sinon impossible,  pour moi de vouloir vous présenter le rôle et toutes les actions   de la CSI dans la mondialisation  car chacune d’elle  mérite un développement.

Pour terminer, je voudrais dire que le combat que mène la CSI n’est pas une lutte isolée, ce combat s’inscrit dans la lutte des autres organisations de la société civile du monde. Le mouvement syndical International entend jouer son rôle  partout  dans le monde où les droits des travailleurs sont violés.
Je reste convaincue que les objectifs de la  CIAS  sont aussi ceux du mouvement syndical international à savoir l’avènement d’un monde  prospère, de justice social et de paix.

Je vous remercie pour votre attention

